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AFRIQUE DU SUD

Les interdits. décrétés le 24 fé-
vrier 1988, font partie de restric-
tions génerales auxquelles sont
soumises 17 organisations  anti-
apartheid  non violentes, et la
COSATU (principale centrale syn-
dicale noire sud-africaine) dont de
nombreux membres ont été places
en detention prolongee, souvent
sans inculpation ni jugement, au
cours de ces 20 derniers mois
d'etat d'urgence ininterrompu.

Les restrictions pesant sur deux
de ces organisations, le DPSC
(comité de soutien aux parents des
détenus) et le DESCOM (comite
de soutien aux detenus), les em-
pechent reellement de continuer
d'apporter leur assistance a des
milliers de prisonniers et a leurs
families, et de dénoncer les vio-
lations des droits de l'homme.

Au moins 17 personnes ont ete
frappees d'assignation a resi-
dence, dont des laics engages dans
l'Eglise, des journalistes, des mi-
litants des droits de I 'homme et
d'autres personnes qui cherchent

mettre fin a un contl it violent et
déjà ancien au sein des  townships
de Pietermaritzburg. Il leur est in-
terdit de quitter certaines circons-
criptions judiciaires, de participer
aux activités de certaines organi-
sations et, parfois, de quitter leur
domicile.

Les personnes et les organisa-
tions touchées par ces arrétés d'in-
terdiction draconiens ont joué un
role décisif dans le domaine des
violations des droits de l'homme,
qui restent graves et généralisees
en Afrique du Sud. La detention
sans jugement continue a etre pra-
tiquée sur une grande échelle, et
la torture et les mauvais traite-
ments des prisonniers, notamment
des détenus politiques non juges,
sont toujours courantes.

La peine de mod
Al a appris que 59 personnes
avaient été condamnées
mod dans 10 pays et que 55
executions avaient eu lieu
dans 10 pays en janvier 1988.

AI a reitérd les appels qu'elle
avait adressés au president in-
donésien Suharto demandant la
commutation de toutes les peines
de mort, apres avoir appris
l'exécution en novembre 1987
— soit presque 20 ans apres son
arrestation — de Sukarman, age
de 68 ans, ancien membre du
Parti communiste indonesien, et
le refus du Président d'accorder
sa clémence a Abdullah Umar,
militant musulman condamné

mort pour meurtre, vol a main
armee et subversion. A la fin
du mois de février, Abdullah
Umar était sur le point d'être
execute.

de se rendre compte de l'etendue
et de la nature des violations des
droits de l'homme commises dans
les prisons sud-africaines.

Plus alarmant encore, cette in-
terdiction pourrait en fait encou-
rager la police et d'autres forces
de sécurité a commettre des vio-
lations, leurs activités étant cou-
vertes par les restrictions impo-
sees aux médias nationaux et in-
ternationaux et protegees contre
toute poursuite s'd s'agit d'un acte
commis "de bonne foi".E

DERNIERE HEURE : Le 14 mars, Al
a demande au president sud-
africain Botha d'épargner les "six
de Sharpeville", au recu de la
nouvelle que leur execution keit
imminente.

En meme temps. AI a salué le
jugement rendu par la Cour su-
preme indonésienne, le 21 jan-
vier 1988, commuant la peine de
mort du sergent Isto Sukarta,
reconnu coupable de meurtre, en
reclusion a perpetuité. La presse
a rapporte que la Cour supreme
avait declare dans son jugement
que la peine de mort était incom-
patible avec la  Panewsila.  La
Paneasila  est l'ideologie de
l'Etat en Indonésie. On ignore
encore quelle incidence aura  ce
jugement sur la trentaine de pri-
sonniers qui sont toujours sous
le coup d'une condamnation
mort dans le pays.

MALAISIE

Prisonnières
d'opinion

Quatre femmes détenues en oc-
tobre et novembre 1987 en vertu
de la Loi sur la sécurité intérieure
(LSA) ont ete adoptées comme
prisonnieres d'opinion par AI.

II s'agit de Chee Heng Leng,
32 ans,  (en haut)  et de Cecilia Ng
Choon Sim, 36 ans,  (en has)  en-
seignantes a  Universiti Pertanian
Malaysia,  de Theresa Lim Chin
Chin, 32 ans, coordonnatrice de
l'Unité de recherches et ressources
du Conseil des Eglises de Malay-
sie, et d'Irene Patricia Lourdes
Xavier, 36 ans, assistante sociale
a la mission rurale urbaine de la
Conference chrétienne d'Asie.

Ces quatre femmes participaient
a un mouvement de femmes. au
sein de groupes tels que le Cen-
tre pour l'amélioration de la con-
dition de la femme, a Kuala Lum-
pur et Amis des femmes,
Selangor.

La LSA prévoit la detention illi-
mit& sans inculpation ni jugement
de toute personne soupconnée
d'activites que le gouvernement
juge préjudiciables a la sécurité de
la Malaisie.O

Des interdits pour masquer
les abus
L'interdiction que le Gouvernement sud-africain fait peser
sur les activités des groupes veillant au respect des droits
de l'homme va contribuer a dissimuler les abus commis par
les agents de l'Etat et a jeter un voile sur la maniere dont
les prisonniers sont traités.

Des leur creation, au debut des
annees 80, le DPSC et le DES-
COM ont participe activement
la surveillance des arrestations,
ont aide les families a retrouver
la trace de parents détenus et leur
ont fourni une aide materielle.

Les interdits que le gOuverne-
ment impose en particulier aux or-
ganisations comme le DPSC et le
DESCOM empêcheront le public
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De jeunes Noirs protestent contre les restrictions, A Johannesburg.

INDONESIE

Appel contre des peines de mort
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Campagne pour les prisonniers du mois
Les cas exposés ici concernent des prisonniers d'opinion. Tous ont été arrêtés pour leurs
convictions religieuses ou politiques ou a cause de leur origine ethnique, de leur sexe, de leur
couleur ou de leur langue. Aucun d'eux n'a recouru a la violence ni préconisé le recours a la
violence. Leur maintien en detention constitue une violation de la Declaration universelle des
droits de l'homme adoptee par les Nations Unies. Les appels internationaux ont pour objet
d'obtenir leur liberation ou l'amélioration des conditions dans lesquelles ils sont détenus.
Dans l'intéret des prisonniers, les lettres adressées aux autorités doivent être redigees en
termes mesurés et courtois et souligner qu'elles ont pour objet la defense des droits de
l'homme, sans aucun parti pris politique.  En aucun cas, il  ne faut écrire au prisonnier.

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE
Thomas Koazo : journaliste, il purge une peine de trois ans
de prison infligie en (wilt 1987 pour "diffusion de fausses
nouvelles".

Thomas Koazo, qui travaille meurs. Toutefois, son proces n'a
comme journaliste pour la radio apporte aucune preuve manifeste

	

nationale, a ete arrete le 25 octobre du caractere errond de ses dires.

	

1986 apres avoir fait un reportage II a par ailleurs refuse de devoi-

	

sur une reunion au cours de la- ler ses sources.

	

selon lui, le Président An- II a eté condamne a trois ans
dre Kolingba aurait rencontré l'an- d'emprisonnement qu'il purge

	

cien chef de l'Etat, Jean-Bedel actuellement a la prison Nga-

	

Bokassa, peu apres le retour d'exil ragba, a Bangui. II avait deja
en France de ce dernier, en octo- etearréte en mars 1982 et detenu

	

bre 1986. Jean-Bedel Bokassa avait sans inculpation jusqu'en sep-

	

ete arrête a son arrivee, puis con- tembre 1983, periode pendant la-
damne a mort pour violations des quelle AI l'avait adopte comme

droits de l'homme et autres crimes. prisonnier d'opinion.

En aofit 1987, Thomas Koazo •Priere d'adresser des appels

	

a comparu devant le tribunal spe- courtois pour sa liberation imme-

	

cial de Bangui, cre6 en juillet 1981 diate et inconditionnelle a: S. E.

	

pour juger toutes les affaires poli- M. le General Andre Kolingba/

	

tiques. II a ete inculpe pour "di f- President de la Republique/ Palais
fusion de fausses nouvelles" et de la Renaissance/ Bangui/Repu-




accuse d'avoir répandu des ru- blique centrafricaine.T1

NEPAL
Laxmi Narayan Jha :  médecin approchant de la quarantaine,
il a "disparu" alors qu'il se trouvait en garde a vue.

Le docteur Laxmi Narayan Jha
a ete arréte par la police a son
domicile, a Janakpur, pres de la
frontiere indienne, le 28 juin 1985.
Une semaine auparavant, une se-
rie de bombes avaient explosé en
plusieurs endroits, notamment
Katmandou, et fait au moins huit
morts. Le docteur Jha serait l'une
des nombreuses personnes origi-
naires de cette region qui ont ete
arretées a la suite de ces explo-
sions.

La plupart des personnes arr6-
tees ont eté relaxees par la suite,
mais AI a appris la "disparition"
de six personnes se trouvant en
garde a vue a ce moment-la, dont
celle de Satya Narayan Shah qui
avait travaille pour le docteur Jha.
Aussinit apres son arrestation, le
docteur Jha a et6 conduit au bu-
reau du Commissaire de police
adjoint (CPA), a Janakpur. Dix ou
15 jours plus tard, il etait trans-
fere au bureau du CPA, a Kat-
mandou, oti d'autres prisonniers
ont declare qu'il avait été torture.

En mars 1986, la famille du
docteur Jha a fait une demande
d'habeas corpus dans le but d'ap-
prendre on il etait. La Cour su-
préme a juge que les.défendeurs
mentionnes dans cette demande
devaient indiquer on le docteur
Jha se trouvait, mais aucun ren-

YOUGOSLAVIE

Fadil Fadilpasie et Ibrahim

Avdie :  ingénieur électricien

et ingénieur mécanicien res-




pectivement, l'un purge une

peine de quatre ans et l'autre,

une peine de deux ans d'em-




prisonnement pour "propa-




gande hostile".
Fadil Fadilpasie et Ibrahim

Avdie ont éte arrétés le 17 février
1987. Tous deux sont originaires
de Bosnie-Herzegovine, l'une des
six republiques yougoslaves, et
seraient des musulmans fervents.

A l'occasion de leur proces de-
vant le tribunal de district de Sara-
jevo, qui a commenc6 le 18 mai,
ils ont ete inculpes de "propa-
gande hostile", aux termes de
l'article 133 du code penal fede-
ral. Ils ont eteaccuses d'avoir pre-
conise, dans des conversations
privees, la creation en Yougosla-
vie d'une republique musulmane
regie par la loi islamique.

Ils auraient aussi declar6 que
la liberte religieuse etait limi-
t& en Yougoslavie et que les
Musulmans etaient victimes de
discrimination.

Fadil Fadilpasie etait accuse
aussi d'avoir recu deux exemplai-
res d'un document intituld "De-
claration islamique" redige par
Alija Izetbegovie, prisonnier
d'opinion, et qui lui auraient ete
envoyés par des émigrés poli-
tiques yougoslaves, rencontrés a
l'occasion d'un voyage en Tur-
quie en 1983.

Au moment de l'instruction
comme au moment de leur proces,
les accuses ont nie les charges
portées contre eux.

Des comptes rendus du proces
parus dans la presse indiquent que
la plupart des temoins ont change
ou retracte leurs depositions ini-
tiales mettant en cause les accu-
ses. Neanmoins, le tribunal les a
juges coupables et, le 5 juin, a
condamne Fadil Fadilpasie et
Ibrahim Avdie a quatre et deux
ans d'emprisonnement. En atten-
dant le jugement en appel devant
la Cour supreme de Bosnie-Her-
zégovine, ils restent en detention.

Priere d'adresser des lettres
courtoises demandant leur libé-
ration immediate et incondition-
nelle a : M. Lazar Mojsov/Pre-
sident de la Presidence de la
SFRJ/Bulevar Lenjina 2/Bel-
grade/YougoslavieJil

KENYA

Libérations
AI a appris avec satisfaction
la liberation, le 5 février, de
six prisonniers d'opinion dé-
tenus sans inculpation ni
jugement, en vertu de man-
dats d'arrets administratifs.

Raila Odinga etait detenu depuis
1982 ; Paul Amina, journaliste,
avait etearrete vers le milieu de
1987, et les quatre autres avaient

Raila Odinga

et6 arra& en 1986. Kariuki Ga-




thitu, professeur a funiversite, ar-




réte en 1986, avait déja etelibere.
Certains ont declare avoir ete

tortures, fouettes, bans, menaces
de mort et detenus, jusqu'a deux
semaines, sans aucun vetement ni
nourriture, dans des cellules en
sous-sol de la police speciale, avec
de 1 'eau a hauteur des chevilles.

Pendant ce temps, deux obser-
vateurs americains, specialistes
des droits de l'homme, ont ete
arrêtes a Nairobi le I I janvier,
alors qu'ils assistaient a l'enquéte
sur la mort en detention, debut 87,
et vraisemblablement des suites de
la torture, de Peter Karanja, pri-
sonnier politique. Le juge Marvin
Frankel et le pathologiste Robert
Kirschner ont ete detenus pendant
huit heures par la police speciale,
se sont vu refuser tout contact
avec leur ambassade, ont ete pri-
yes de nourriture et d'eau et sou-
mis Aun interrogatoire concernant
leur pretendue possession de
documents subversifs et leurs con-
tacts avec Al.

Un delegue d'AI s'etait rendu
a Nairobi en novembre 1987 dans
le but d'assister a la meme en-
quete, mais avait ete informé par
le Procureur general qu'il n'etait
pas autorisé a representer l'orga-
nisation devant un tribunal. En
decembre, le président Daniel
arap Moi a menace d'art-64er tout
representant d'Al qui se rendrait
au Kenya.ill

seignement n'a ete fourni. Les
dernieres informations concer-
nant son sort remontent done a
aoiit 1985, date a laquelle sa
famille a eté officieusement infor-
m& de sa detention au bureau du
CPA, a Katmandou.

Le docteur Jha avait un cabinet
medical a Janakpur et consacrait
la plus grande partie de son temps
libre a un travail d'assistance so-
ciale. II defenclait ses concitoyens,
ce qui le conduisait parfois a cri-
tiquer les autorites locales.

Priere d'envoyer des lettres
courtoises demandant on se trouve
le docteur Jha a : Prakash Baha-
dur Singh/Minister of State for
Home Affairs/Ministry of Home
Affairs/ Singha Durbar/Katman-
dou/Nepal .
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Mauvais traitements
infligés aux
détenues
"Nous avons a notre disposition des gars de 20 et 21 ans,
aussi durs que le roc. Pour faire subir a une jeune femme
des tortures sexuelles . . . pourquoi auraient-ils besoin
d'une matraque ?"
Turgut Sunalp, general turc en retraite, octobre 1985.

Karin Eitel, etudiante chilienne en langues étrangeres, Agee de 25 ans, a
été  arrêtée le 2 novembre 1987 A l'aube. Elle a décrit ce qu'elle a subi en
ces termes: "Il y avait environ 20 ou 30 hommes tres brutaux. J'étais seule

avec eux. J'ai recu une avalanche de coups au visage et sur la tete. Ils m'ont
fait subir le traitement du "telephone" [coups sur les oreilles avec la paume
des mains] et en meme temps m'ont tire sauvagement les cheveux. Les coups
sur la tete et au visage ont continue tout le temps . . . Pendant que tout
cela se passait, ils m'ont fait déshabiller completement en me lancant des
obscénités et des menaces, disant qu'ils allaient "regler le probleme d'une
autre maniere."

Des milliers de prisonniers,
partout dans lc monde, sont dé-
tenus dans des conditions qui
violent les normes internationa-
lement reconnues en matiere
de droits de l'homme et qui
constituent souvent des tortures
et des peines ou traitements
cruels, inhurnains ou dégra-
dants. Hommes et femmes su-
bissent de tels traitements.
Toutefois, les femmes plus que
les hommes sont susceptibles
d'être victimes de violations
telles que le viol, les sevices et
les humiliations sexuels.

Parmi les victimes figurent
des femmes de tous ages et de
toutes conditions sociales: des
syndicalistes, des travailleuses
agricoles, des journalistes, des
médecins, des assistantes so-
ciales, des spécialistes de l'or-
ganisation communautaire et
des femmes engagées dans
l'Eglise. Certaines se trouvent
a la tete d'un mouvement de
réforme sociale et politique, et
nombre d'entre elles sont des
membres éminents de leurs
communautés. D'autres sont 


victimes de violations parce
qu'elles sont les femmes, les
meres, les filles ou les amies de
ceux que les autorites consi-
derent comme "dangereux—. Ni
le fait d'être agées ou enceintes
ne les met a l'abri des.mauvais
traitements.

Au Paraguay, une jeune
femme de 21 ans aurait été frap-
pee et trainee hors de chez elle
hien qu'elle etait enceinte de
quatre mois et en mauvaise
sante au moment de son arres-
tation, en aoin 1987. Par la
suite, elle a fait une fausse
couche en prison. On pense
que la police etait allee arrêter
son mari qui se cachait, et
qu'elle aurait alors ete detenue
en raison des activites politiques
de ce dernier. Mere de trois
enfants, elle a ete relâchee le
24 decembre.

Naila Ayyesh, arra& le
19 février 1987 en Israel et ter-
ritoires occupes, a declare avoir
fait une fausse couche a la suite
de mauvais traitements subis
lors d'un interrogatoire. Dans
une declaration sous serment 


en liberte provisoire en atten-
dant son proces. Les autorites
vont faire une enquête sur ses
allegations.

Les mauvais traitements infli-
Os a une Iranienne agée, dete-
nue en 1982 a la prison d'Evin,
a Teheran, ont ete décrits ainsi
par une codetenue: "Elle avait
aide ses fils a s'échapper par le
toil de sa maison. Elle avait recu
tellement de coups sur les seins
qu'ils etaient extremement
enfles . . . Elle a ete jetee dans
une cellule comme un morceau
de viande et on lui a dit qu'elle
meritait d'être en enfer. Toute
la cellule pleura de compassion
pour elk parce qu'elle était tres
Agee et qu'elle affirmait n'avoir
aucune idée de ce qu'elle avait
fait.' '

La periode comprise entre
l'arrestation et l'arrivée dans un
centre officiel de detention est
particulièrement dangereuse
pour les femmes. Les arresta-
[ions peuvent avoir lieu dans des
regions reculees. Les femmes
qui sont arrétees sont emmenees
jusqu'au centre de detention qui

son avocat, elle a explique
qu'on l'avait aveuglee au moyen
d'une cagoule, laissee dehors
par grand froid, et qu'on lui
avait cogne la tete contre un
mur. Scion elle, on lui aurait
refuse tous soins medicaux alors
qu'elle saignait et vomissait, et
elle a fait une fausse couche en
prison. Elle a ensuite ete mise

Manifestation contre les fouilles A corps, en Irlande du Nord. Les ditenues peuvent etre victimes de traltements
cruels et degradants lorsqu'elles sont déshabillees pour etre fouillees dans le but déliberk de les humilier.

est parfois tres eloigné. II y a
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"L'un des interrogateurs m'a cogné la tete contre le mur et m'a mis un
sac sur le visage pendant l'interrogatoire. Ik m'ont empechée de dormir
pendant huit jours d'affilee. L'un des interrogateurs m'a menacée de m'enle-
ver mes vétements. Quand je me suis mise a vomir et A saigner, ils ont dit
que je faisais du cinema. Je leur ai dit que j'étais enceinte, mais Hs ont
refuse de faire venir un medecin. Plus tard, on m'a dit qu'un médecin ne
serait autorisé a m'examiner que si j'avouais." Naila Ayyesh (ci-dessus),
Palestinienne qui vit dans la bande de Gaza, affirme avoir fait une fausse
couche apres avoir subi les sévices décrits ci-dessus.

Commission de la condition
de la femme (ONU)
Les droits des femmes déte-
nues ou emprisonnées cons-
tituent l'un des sujets actuel-
lement examines par une
commission de l'ONU, la
Commission de la condition
de la femme. A l'occasion de
sa session annuelle qui s'est
tenue le mois dernier, Al a
présenté une declaration
&rite sur les mauvais traite-
ments infligés aux détenues,
contenant certains exemples
décrits ici.

Cette Commission a été
creee par le Conseil economi-
que et social (ECOSOC) en
1946 en vue de promouvoir
les droits de la femme; elk
fait des recommandations et
présente des rapports A
l'ECOSOC sur des questions
d'ordre politique, économi-
que, social et pédagogique.

Elle s'est tout d'abord
efforcée d'obtenir l'égalité
de droit entre hommes et
femmes avant d'élargir son
champ d'action; les ques-
tions récemment envisagées
comprennent: l'incidence de
l'apartheid  sur la condition
de la femme et !Influence
des médias sur ['emergence
d'attitudes nouvelles face
aux roles respectifs de 


l'homme et de la femme dans
la société d'aujourd'hui.

Cette Commission est
composée de représentants
des Etats Membres de
l'ONU, élus par l'ECOSOC.
Ses 32 membres sont élus sur
une base géographique et
sont charges d'évaluer les
documents émanant d'indi-
vidus et de groupes sur les
types de discrimination, et
d'étudier les rapports que les
gouvernements doivent sou-
mettre en vertu des traités
qu'ils ont signés en tant
qu'Etats Membres.

Participent aux sessions,
hormis les membres de la
Commission, des observa-
teurs d'autres pays membres
de l'ONU, des représentants
d'organismes de l'ONU, et
des organisations intergou-
vernementales et non gou-
vernementales.

Depuis sa creation, la
Commission a été A l'origine
de plusieurs conventions et
notamment de la Convention
sur les droits politiques de la
femme (1952) et de la Con-
vention sur l'élimination de
toutes les formes de discrimi-
nation A l'égard des femmes
(1976). 


rarement des témoins de ce qui
se passe, et pendant le transport,
les femmes sont fortement expo-
sees aux mauvais traitements,
dont les sévices sexuels.

En Inde,  en  janvier 1986,
Gunta Behn Ramji, une femme
de 22 ans appartenant a une
tribu de Sagbara, dans le Gou-
djerat, a été déshabillée en
public au moment de son arres-
tation. Elle a été malmenee par
quatre policiers qui l'ont violée
sur le chemin du commissariat.
Elle a de nouveau subi des vio-
lences et a été violée au com-
missariat. Par la suite, elle a
essaye de porter plainte, mais
la police n'a pas voulu coop&
rer et les médecins de l'hôpital
local ont refuse de l'examiner
sans autorisation écrite de la
police. Une commission de la
Cour supreme a declare qu'il
y avait eu viol et a recommandé
qu'une action soit intentée
contre la police et d'autres fonc-
tionnaires, mais plus d'un an
apres, les autorites n'avaient
toujours intente aucune action
contre les responsables du viol
et des tentatives faites pour
étouffer l'affaire.

Aux Philippines, en avril
1986, plus de 60 soldats ont
encerclé et fouille la maison
d'une famille philippine soup-
connee d'avoir aide la Nouvelle
armee du Peuple, faction armee
du parti communiste philippin.
Leur fille de 14 ans, Rosie
Paner, et son amie, Edna Velez,
rentraient de l'eglise quand la
fouille a eu lieu. Quand les sol-

Gunta Behn Ramji, jeune indienne
de 22 ans appartenant A une tribu,
a été déshabillee en public pendant
son arrestation. Des membres de la
police l'ont viol& et lui ont fait subir
des sévices A plusieurs reprises.

dats ont quitté la maison, ils les
ont emmenées ainsi qu'une
autre adolescente qu'ils avaient
déja appréhendée. Des temoins
ont raconté que les soldats
avaient entraine les trois enfants
a une trentaine de metres de la
maison, puis qu'ils avaient
entendu des cris et des hurle-
ments. Plus tard  ce  jour-la, on
a retrouvé les trois corps dans
les environs, couverts de traces
de coups de couteau.

Le viol ou les sévices sexuels
infliges aux détenues sont autant
de peines et de souffrances.
physiques et mentales, infligées
intentionnellement a la victime.
II s'agit donc de tortures et de
peines ou traitements cruels in-
humains ou degradants, claire-
ment interdits par le droit inter-
national, comme l'indiquent
l'article 5 de la Declaration uni-
verselle des droits de l'homme.
Particle 7 du Pacte international
relatif aux droits civils et poli-
tiques, et divers articles de la
Convention des Nations Unies
contre la torture. En outre, bien
qu'elles soient généralement
reconnues comme des crimes
graves en droit interne, de telles
pratiques sont courantes dans de
nombreuses regions du monde.
On a souvent recours au viol et
aux menaces de viol pour arra-
cher des informations ou des
aveux pendant l'interrogatoire.

Des centaines d'étudiants ont
ete arretes en Turquie en avril
1987 apres une vague de mani-
festations contre les restrictions
imposées aux associations d'étu-
diants. Parmi ceux-ci se trouvait
une jeune femme, Niliffer
Aydur, qui a fait le témoignage
suivant pendant son proces
devant la Cour de sarete de
l'Etat d'Ankara, en mai: "J'ai
ete conduite au commissariat dc
Yenimahalle. J'avais les yeux
bandes et j'ai eté conduite en un
lieu que je ne connaissais pas,

j'ai eté entierernent devetue.
J'ai tout d'abord eté aspergée
d'eau glaciale et torturee
l'electricite. Ils voulaient que je
signe des aveux, mais j'ai
refuse.

"Sur quoi, ils rn'ont enfermée
dans la méme cellule qu'un etu-
diant. Nous étions nus tous les
deux. Sous la torture, ils ont
essayé d'obliger cet étudiant
me faire subir des violences
sexuelles. Comme je n'en pou-
vais plus, j'ai accepté de signer
une deposition."

Une chilienne de 19 ans,
Patricia Pena, a ete arretée par
des agents de la stirete de l'Etat,
le 4 septembre 1986, au cours
d'une journee de protestation au
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Femmes A la prison d'Evin (Iran). AI a ité inform& de nombreux cas de
torture et de sévices sexuels infligés aux femmes qui sont emprisonnées en
Iran. Les coups de fouet, notamment sur la plante des pieds, sont I'une
des tortures les plus courantes.

Des centaines d'étudiants ont été arretés en Turquie, en avril 1987,
A la suite de manifestations contres les restrictions imposées aux
associations d'etudiants. Une étudiante a affirmé avoir été torturee en
prison.

Chili. Dans son tdmoignage elle

décrit comment elle a étd con-

duite, les yeux bandds, dans un

centre d'interrogatoire oil elk a

été torturée a l'dlectricité, vio-

lee, droguée et forcée a signer

des declarations qu'elle n'était

pas autorisée a lire. Elle a dté

inculpee et envoy& en prison oil

elle s'est rendu compte qu'elle

était enceinte a la suite du viol.

Elle a longuement attendu avant

de recevoir les soins médicaux

ndcessaires, alors même qu'elle

avait commence a éprouver de

vives douleurs et qu'elle perdait

du sang. Le 21 novembre 1986,

elle a été hospitalisée a la suite

d'une fausse couche.

A Sri Lanka, une prisonniere

a décrit I 'dtat d'une femme

apres un interrogatoire en mars

1986. "Elle portait des zébrures

sur tout le corps. Elle ne pou-

vait ni s'asseoir par terre ni

s'accroupir. Quand nous l'avons

pressée de questions, elle nous

a expliqué qu'elle avait été com-

plétement ddvêtue et qu'on lui

avait enfoncd une matraque de

police dans le vagin."

En El Salvador, une jeune

femme a dté détenue par la

garde nationale en avril 1987.

Elle a déclaré avoir été inter-

rogée et torturée trois jours

durant, pdriode pendant la-

quelle des membres de la garde

--"041111001

nationale  ront menacée de lui

enfoncer un baton entouré de fil

barbelé dans le vagin. Plus tard,

on aurait pulvdrisd sur elle un

produit chimique non identifié

qui l'aurait endormie. Le lende-

main matin, elle avait ressenti

une douleur telle dans le dos et

le vagin qu'elle n'avait pas pu

se lever. Par la suite, un méde-

cin légiste a conclu qu'elle avait

eté viol& et mordue dans la

region génitale.

Le viol et les sévices sexuels

sont aussi des formes cou-

rantes de mauvais traitements

perpdtres sur les détenues. Al

a recu les tdmoignages d'une

famille palestinienne qui vivait

auparavant dans un camp a

Beyrouth. Leur fille de 16 ans

affirme avoir été frappde sur

les tibias et sur tout le corps

avec un ceinturon de cuir par

trois gardes du mouvement

Amal, dans un de ses centres

de detention en mai 1986; elle

declare dgalement qu'un in-

terrogateur lui aurait enfoncé

une bouteille de coca cola dans

le vagin avant d'essayer de

la violer, et qu'elle aurait recu

des coups de talons aiguilles

sur la tele.

En Birmanie, une femme, qui

avait elle-méme dté violée, a

dgalement décrit le viol d'une

coddtenue en novembre 1986.

"Le lendemain de mon arresta-

tion, une jeune fille d'environ

15 ans . . a été amenée au

camp par les soldats . . . elle a

dté violée dans la piece oir nous

nous trouvions; nous dormions

toutes les quatre dans la même

piece. Elle a commence par

crier, mais [ill l'a giflee, frap-

pee et viol& devant moi. Je l'ai

vu la violer sous mes yeux. Elle

pleurait, mais parce qu'il la bat-




tait elle n'a plus osé pleurer."

En Ouganda, sous un ancien

gouvernement, en juillet 1983,

une détenue a affirmé avoir été

viol& plusieurs fois et "avoir

vu aussi beaucoup d'autres

femmes être violdes, publique-

ment, en presence d'autres pri-

sonniers. Si les femmes résis-

taient, elles recevaient des coups

de couteau ou des balles .

L'angoisse d'être sdparées

de leurs enfants constitue une

forme de cruautd particuliere-

ment penible pour les femmes.

Depuis deux ans et demi,

Safia Hashi Madar est incarcd-

rée en Somalie pour motifs poli-

tiques, et serait actuellernent au

secret. Enceinte de neuf mois

quand elle a été arrêtde, elle a

ressenti les premieres douleurs

de l'accouchement le lendemain

de son arrestation. Au debut,

l'un des officiers responsables

de sa detention lui a refuse toute

aide, puis un deuxierne officier

est and chercher du secours.

Elle a alors été examinde par

une infirmière et conduite a

rhôpital pour l'accouchement

sur les conseils de cette der-

nière. Elle a été reconduite a la

prison, trois heures seulement

apres l'accouchement. Son bébd

lui a été enlevd et elle n'a eu

de nouvelles de lui que deux

mois plus tard, lorsqu'elle a

appris que le bdbé et son fils

And avaient été confiés a sa

famille. Al a  été  inforrnée aussi

qu'elle a ensuite Cté battue,

maltraitée et viol& en déten-

tion. Des informations récentes

indiquent qu'elle souffre tou-

jours des coups qu'elle a recus

sur le visage et le corps, qu'elle

est mal nourrie et privée des

soins médicaux et dentaires

nécessaires.

San'a Huwaijah, étudiante syrienne de 29 ans, a &é arretée le 10 wilt 1987
par les services de renseignements syriens. AI a eté inform& qu'elle a éte
gravement torturee. Membre du Parti d'action communiste, interdit, elle
était recherchee depuis 1985 par les autorités. Elle est détenue a Damas
sans inculpation ni jugement.
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Les meres des "disparus" manifestent a Buenos Aires (Argentine). Pen-
dant la "guerre sale" en Argentine, 150 enfants seraient nés dans des cen-
tres de detention secrets ou dans des hOpitaux militaires et enleves a leurs
meres a la naissance. Infliger de l'angoisse aux femmes en leur retirant
leurs enfants est une forme de cruauté particulièrement odieuse.

Dix mois apres son arresta-
tion, elle a été conduite devant
une cour de sCireté, sans repré-
sentant legal, sommairement
jugee et condamnée a la deten-
tion a perpétuité pour "avoir
pris part a une organisation
subversive".

On estime que, au cours de
la —guerre sale" en Argen-
tine, lorsque plus de 8 900 per-
sonnes ont "disparu", selon
une commission gouvernemen-
tale, 150 enfants seraient nés
dans des centres secrets de
detention ou des hôpitaux mili-
taires, et auraient été sepal-és de
leurs meres a la naissance. On
ignore toujours le sort des
meres, mais un nombre crois-
sant d'informations ayant emer-
ge depuis le retour a un gouver-
nement civil en 1983 indiquent
que de nombreux bet:ids auraient
été illégalement donnés a des
couples de l'armée sans enfants.

L'application abusive et impi-
toyable des reglements péniten-
tiaires peut egalement se tra-
duire par le traitement cruel ou
dégradant des détenues. Les
fouilles A corps des prisonniers
tombent dans cette categorie des
lors qu'elles sont menées avec
l'intention délibérée de les
humilier ou de les avilir. En
février 1986, AI a demandé au
Gouvernement britannique de 


commenter les allegations selon I
lesquelles des femmes détenues
a la prison d'Armagh en Irlande
du Nord faisaient l'objet de
fouilles a corps dans le but de
les humilier et de les avilir.
L'organisation a demandé au
gouvernement d'expliquer pour-
quoi, d'apres les informations
dont elle disposait, il y avait
souvent cinq a sept gardiens
presents pendant la fouille
corps et qu'une femme, Jacque-
line Moore, qui venait d'accou-
cher quelques semaines aupara-
vant, avait dti retirer sa serviette
hygiénique et ses compresses
d'allaitement au cours d'une
fouille a corps.

Al a également Cern au gou-
vernement au sujet d'informa-
tions alleguant que Martina
Anderson et Ella O'Dwyer, qui
étaient incarcerées A la prison de
Brixton, A Londres, en 1986,
etaient soumises a des fouilles
a corps dans le but de les avilir
et de les humilier. Ces femmes
auraient fait l'objet de fouilles
presque tous les jours et quel-
quefois jusqu'à trois fois par
jour. Dans une lettre &rite en
mars 1986, Martina Anderson
notait : "Vendredi 8 : Ella a fait
l'objet de trois fouille a corps
(deux en l'espace de six minu-
tes) et d'une fouille de cellule.

dgalement fait l'objet de

trois fouilles A corps (deux en
I 'espace de 25 minutes) et d'une
fouille de cellule. Ils fouillent
parfois pendant une heure et
quart."

Certaines femmes peuvent
etre mises en detention et mal-
traitées dans le but de les obli-
ger a reveler oil se trouve un
membre de leur famille. D'au-
tres sont torturees pour forcer
leur mari ou leur pere, eux-
memes incarcéres, a parler. Un
homme a décrit le traitement de
sa femme pendant sa detention
en Turquie, en 1985 : "Ma
femme a eté mise en detention
en même temps que moi. En
plus des accusations portées
contre elle, ils ont essaye de se
servir d'elle pour me faire par-
ler. Ils l'ont amenée devant moi
en menagant constamment de la
deshabiller et de la violer. Ils
ont menace d'introduire des
matraques de police [dans son
vagin]. Ils l'ont frappee violem-
ment a chaque fois."

En Birmanie, la femme d'un
homme soupconné de délits
politiques a ete arretee et mal-
traitée dans le but d'obliger le
suspect a se rendre. Elle a décrit
les mauvais traitements qu'elle
a subis, en ces termes : "La pre-
mière nuit, le commandant m'a
forcée a coucher avec lui. J'ai
résiste et il m'a giflée . . . II m'a
dernande d'envoyer un message
au village demandant a mon
mari de venir le lendemain au
camp, sinon je ne serais pas
relachée. Le message a été en-




voyé et le lendemain, A la tom-
b& de la nuit, mon mari s'est
rendu aux soldats et a ete arrêté.
Mais, au lieu de me relacher
comme promis, [le comman-
dant] m'a gardee toute la nuit et
m'a forcée a coucher avec lui de
nouveau."

Au moment de son arrestation
en juillet 1984, en Syrie, Kha-
dija Dib avail 22 ans. Elle a été
arretee comme otage pendant
que les autorites recherchaient
son mari. Un mois apres son
arrestation, elle était transferee

l'heopital de El Ladhiqiya, car
elle souffrait d'une hemorragie
de l'utérus. Elle aurait ete gra-
vement torturée a plusieurs re-
prises pour l'obliger a reveler
oil se trouvait son mari. Elle a
ete detenue pendant trois mois
avant d'etre relachée.

Ce ne sont que quelques-uns
des cas de mauvais traitements
infliges A des femmes, dont Al
a ete informée. Toutefois, it res-
sort de tels exemples que les
femmes font souvent l'objet de
violations propres a leur sexe, et
que de telles violations peuvent
avoir des consequences graves,
et provoquer une grossesse,
voire une fausse couche quand la
femme est déjà enceinte. Le viol
et les sévices sexuels sont sans
aucun doute plus frequents que
les informations ne le laissent
supposer. Beaucoup de femmes
ne signalent pas Oe telles viola-
tions parce qu'elles se sentent
humiliées ou redoutent de nou-
velles violences.

Safia Hashi Madar, de nationalité somalie, a purge deux ans et demi
d'une peine de prison a vie pour "avoir fait partie d'une organisation sub-
versive". Enceinte de neuf mois, elle a ressenti les douleurs de l'accouche-
ment le lendemain de son arrestation. Son bebe lui a OW enlevé et elle n'a
eu des nouvelles de lui que deux mois plus tard. AI a eteinform& aussi
qu'elle a ensuite été battue et viol& en detention.



avocats arabes n'ont pas été auto-
rises a se rendre en Somalie pour
observer le proces. Les journa-
listes &rangers et observateurs
diplomatiques ont également été
exclus.

Le president Siad Barre a annon-
cé le 11 février qu'il commuait les
huit peines de mort, a la suite de
nombreux appels d'AI et d'autres
organisations, y compris des grou-
pes parlementaires. II a été annon-
ce par la suite qu'Ismail Ali Abo-
kor et Omer Artek Ghalib seraient
places en residence surveillée pour
une période indéterminée et que les
six autres purgeraient des peines de
24 ans de prison.

AI s'est félicitée des commuta-
tions, mais a reitéré ses appels en
faveur de la liberation de tous
ceux qui ont ete reconnus coupa-
bles. Elle a aussi demandé la revi-
sion des procedures de la Cour de
securite nationale, une enquête
indépendante sur les allegations de
torture et des soins médicaux im-
médiats pour au moins trois des
accuses qui auraient semblé mala-
des au proces.E1
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NIGER

Amnistie
Le 22 novembre 1987, le Colonel
Mi Saibou, nouveau chef de l'Etat,
a declare une amnistie en faveur
de plus de 100 prisonniers poli-
tiques détenus ou assign& a resi-
dence sans inculpation ni juge-
ment, depuis 1974 dans certains
cas.

II semble que la plupart des per-
sonnes relachées étaient des pri-
sonniers d'opinion. D'autres au-
raient été impliquées dans des
complots visant a renverser le re-
gime du general Seyni Kountché,
décédé le 10 novembre.

Parmi les personnes relachées
figurent l'ancien president Ha-
mani Diori et des membres de son
gouvernement, et Djibo Bakary,
ancien dirigeant du parti politique
Sawaba. Tous deux avaient été
détenus sans jugement au milieu
des années 70, puis assignés
residence.

Le president Saibou a commué
aussi toutes les condamnations a
mon.
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Des prisonniers d'opinion sont
jugés pour trahison
AI  a demandé la liberation immediate de huit prisonniers
politiques reconnus coupables de trahison et condamnés
mort par la Cour de silreté nationale.

L'organisation les a adoptés qui lutte contre le gouvernement
comme prisonniers d'opinion et dans le nord de la Somalie. Ils ont
considere que leur proces consti- été détenus au secret pendant plus
tue une grave erreur judiciaire. de cinq ans, et auraient tous été

Parmi ces huit personnes figu- tortures, a l'exception des deux an-
rent notamment le general Ismail ciens membres du gouvernement.
Ali Abokor, ancien vice-prési- Au proces de quatre jours, les
dent, Omer Arteh Ghalib, ancien juges, qui étaient tous des officiers
ministre des affaires etrangeres de l'armée ou de la police, ont re-
(qui étaient membres du parle- jete les demandes de la defense
ment), Abdi Ismail Yunis, ancien que les accuses qui déclaraient
doyen de l'Université nationale avoir ete tortures soient examines
somalie, et Suleiman Nuh Ali, par un médecin. Les accuses n'ont
architecte. pas eu le droit d'interjeter appel.

Ils appartenaient a un groupe de mais ont pu demander un recours
17 prisonniers politiques reconnus en grace. Bs n'ont pu consulter un
coupables d'avoir organise une avocat que peu avant l'ouverture
association subversive et constitué du proces et seulement en pre-
un groupe armé. Ils ont été accu- sence d'agents de la sécurité. Les
sés de participation au mouvement delégués d'AI, de l'Union inter-
national somali, base en Ethiopie, parlementaire et de l'Union des

NICARAGUA

Levee de l'état d'urgence
Le 19 janvier, le Gouvernement nicaraguayen a levé Petat
d'urgence, en vigueur sur tout le territoire depuis mars 1982,
hormis quelques breves interruptions et modifications.

L'état d'urgence imposait certai- de mouvement et d'expression,
nes restrictions a la liberté indivi- et au droit de greve. Depuis plu-
duelle et aux garanties juridiction- sieurs annees, Al etait préoccu-
nelles, a la liberte de reunion, pee surtout par la detention prolon-

g& sans inculpation, telle qu'auto-
risée par l'état d'urgence et par les
restrictions au droit a l' habeas

corpus dans des affaires touchant
a l'ordre public ou a la sécurité
nationale.

En vertu de la constitution de
Un étudiant qui avait avoué sa janvier 1987, désormais en vigueur
complicité dans le meurtre, en dans son intégralité, tout détenu
octobre, d'Herbert Anaya, eminent doit &re traduit devant une auto-
défenseur salvadorien des droits de rite judiciaire reconnue dans les
l'homme, a rétracté ses aveux le 72 heures ou être relache. Le gou-
18 février, disant qu'il les avait vernement a aboli les tribunaux
faits sous la contrainte. d'exception, connus sous le nom

En janvier, apres avoir ete de tribunaux populaires antisomo-
détenu pratiquement au secret pen- zistes, créés en avril 1983 dans le
dant 12 jours sous un autre chef but de juger les personnes soup-




d'inculpation, un étudiant, Jorge connées de liens avec l'opposition

Miranda, a reconnu devant un juge armee. AI était préoccupée de ce
et les medias salvadoriens avoir fait que la structure et les procedures
le guet pendant le meurtre qui, sommaires de ces tribunaux nui-
selon lui, avait été ordonné par saient aux droits des accuses a un
I 'opposition armee. proces equitable et impartial. Les

Ses aveux ont coincide avec 656 prisonniers qui, d'apres le
l'arrivee d'une commission des gouvernement, seraient en instance
Nations Unies chargée de s'assu- de jugement, comparaitront devant
rer du respect du Plan de paix en des tribunaux de droit commun.
Amerique centrale, signe par El Le gouvernement a également
Salvador en aoilt. annonce en janvier que des qu'un


AI a prie le Gouvernement cessez-le-feu aurait ete negocie
salvadorien de faire une en- avec l'opposition armee, il y au-
gate sur les allegations selon rait une amnistie generale en fa-
lesquelles Jorge Miranda aurait veur de toutes les personnes em-




avoue apres de vives pressions prisonnées pour des délits lies a la
psychologiques et physiques, et sécurité, commis depuis la révo-
de veiller a son intégrité physique lution de juillet 1979.
pendant que l'enquête sur le Une mission d'AI a sejourne au
meurtre d 'Herbert Anaya se Nicaragua, en novembre et dé-
poursuit.11 cembre 1987.E

Des membres de Puluhan, l'un des groupes paramilitaires accuses d'exé-
cutions

PHILIPPINES

Executions illégales dans tout le pays

Les assassinats commis pour motifs politiques par les for-




ces gouvernementales et celles qui agissent avec son accord

sont devenus le plus grave probleme relatif aux droits de

l'homme aux Philippines aujourd'hui.

	

La plupart des victimes sont vi- Les enquêtes officielles sur ces
sees du fait de leur appartenance assassinats ont rarement conduit a

	

a des organisations de gauche, des poursuites judiciaires en raison

	

legales, ou en raison des convic- de la peur qu'éprouvent les te-

	

nons politiques qu'on leur prete. moins, du manque de cooperation

	

Leurs assassins appartiennent de l'armée, et de l'absence mani-

	

soit a la police militaire régulière, feste d'impartialité des tribunaux

	

soit a des milices, soit encore a des militaires.

	

groupes locaux bénéficiant de l'ap- Nombreux sont les assassinats

	

pui du gouvernement (vigilantes). survenus en reponse a des actes de
Dans Philippines : armee assas- violence menés par les forces de

 sine hier et encore,

publié en mars, l'opposition, en particulier la Nou-
AI montre l'étendue des violations velle arm& du peuple, mais de tels
commises. L'organisation n'a con- actes ne peuvent en aucun cas jus-

	

naissance d'aucun officier de l'ar- tifier les assassinats commis en

	

mée ou de la police ayant été in- représailles par les agents du
culpé et condamné pour ces assas- gouvernement.

	

sinats politiques ou pour tout autre AI demande que des enquêtes

	

atteinte grave aux droits de promptes, impartiales et effectives

	

l'homme, depuis l'arrivee au pou- soient faites sur les violations des

	

voir du Gouvernement Aquino. droits de l'homme. El

EL SALVADOR

Un étudiant se
rétracte
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IRAQ TURQUIE

Des centaines d'exécutions La torture continue
Des centaines de personnes, dont plusieurs enfants, auraient
été executées en Iraq sans inculpation ni jugement, ou a la
suite de proces militaires sommaires et secrets.

La plupart étaient des prison- executions ont eu lieu par repré-
niers politiques kurdes originaires sailles, sans inculpation ni juge-
des provinces de Sulaymaniyah, ment ou a la suite d'un proces
Arbil, Kirkuk, Duhok et Zakho. sommaire. AI a dernande qu'une

	

AI a recu les noms de 116 vic- enquête soit faite sur les alléga-

	

times exécutées entre le 11 no- tions selon lesquelles certaines

	

vembre et le 31 décembre 1987; victimes auraient été torturées

	

17 d'entre elles étaient des enfants avant d'etre exécutées.0
ages de 14 a 17 ans. Mais le
nombre d'exécutions se monte-
rait a des centaines. Certains ca-
davres porteraient des marques
de torture.

Les 30 et 31 décembre, plus
de 150 prisonniers auraient été
executes a la prison Abu Ghraib,
dans la banlieue de Bagdad. Al
a recu les noms de 46 Kurdes
de la province de Sulaymaniyah,
executes dans cette prison, et
dont les corps ont ete rendus
aux families en janvier, moyen-
nant paiement de la "taxe d'exé-
cution" officielle. Huit d'entre
eux etaient ages de 14 a 17 ans.
Les corps d'une trentaine au
moins d'autres Kurdes executes
dans la meme prison ont été ren-
dus aux families a Duhok.

Le plus jeune était un lycéen de
14 ans, Dana Haji Sidiq Ma'ruf,
originaire de la province de Sulay-
maniyah. Une autre victime agée
de 17 ans, Razgar Anwar Haji
Rida, aurait été emprisonné
depuis l'age de 14 ans.

Treize Kurdes, dont deux ado-
lescents, auraient été délibérément
ales par les forces gouvernemen-
tales apres la perquisition de tou-
tes les maisons et le bombarde-
ment du village de Jiman (Kir-
kuk), le 11 novembre. Plus de
100 personnes auraient été tuées
au cours d'une operation militaire
qui aurait eu lieu apres le retour
des habitants dans le village d'oU
ils avaient ete chassés.

L'armée a execute par repré-
sailles 32 autres Kurdes, dont
deux étaient ages de 16 ans, origi-
naires de la ville de Shaqlawa,
dans la province d' Arbil , entre le
14 et le 18 novembre. Ils avaient
été arretés en octobre apres que
les forces  Pesh Merga  eurent tue
huit représentants officiels ira-
quiens, dont le maire de Shag-
lawa.

Trente et un Kurdes soupcon-
nes d'être des sympathisants du
Parti democratique kurde, d'op-
position, ont été executes a l'issue
d'un proces militaire sommaire,
a la garnison de Fai'deh les 18
novembre et 10 décembre, et au
camp d'entrainement de Mosul, le
28 décembre. Cinq d'entre eux
étaient des mineurs et un autre
avait 73 ans.

Le 24 février, AI a prié le pre-
sident Saddam Hussain de mettre
un terme aux executions en Iraq
et d'ordonner une enquete sur les
allegations selon lesquelles des

La Turquie a signé la Convention contre la torture (ONU)
le 25 janvier. Deux semaines auparavant, le gouvernement
avait signé la Convention europeenne pour la prevention de
la torture et des peines ou traitements inhumains ou dégra-
dants, qu'il a ratifiée le 25 février.

La torture est pratiquée syste-
matiquement depuis des années
dans les prisons et les commissa-
riats turcs. AI a recu des allega-
tions de torture tout au long de
1987 et continue d'en recevoir en
1988. En 1987, 17 personnes se-
raient mortes en detention des
suites de la torture.

Le l0 janvier, Fuat Atalay, de-
pute du Parti populiste social-
démocrate (SHP), d 'opposition, a
declare a l'occasion d'une confe-
rence de presse a Diyarbakir que
11 villages, dans le district de Lice,
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Prisonniers Ingres

et cas nouveaux

Al a appris en tinier 1988 la
liberation de 245 prisonniers
adoptés ou faisant l'objet
d'une enquete ; elle en a
adopté 126.

ROYAUME-UNI

Les troubles sont survenus
apres la mort d'une Noire qui a
succombe a une crise cardiaque
la suite d'une descente de police
a son domicile dans la cite de
Broadwater Farm. Au cours de
l'émeute, un policier a eté tue
coups de machette. •

AI croit qu'il subsiste un doute
quant a la solidité de cette recon-
naissance de culpabilité, fond&
sur des aveux contestés faits en
l'absence d'un avocat ; c'est pour-
quoi elle demande la revision de
ces proces.

Dans le cadre de son action
pour obtenir des jugements
prompts et equitables, le terme
"prisonnier politique" couvre
tous les cas oui il existe un element
politique important, notamment
ceux dans lesquels des personnes
sont inculpees de crimes de droit
commun, mais oü le contexte du
&lit est politique. Les événements
de Broadwater Farm ont eu lieu
dans une atmosphere tendue et
politique, ce qui place ces affaires
dans le cadre du mandat d'AI.

Environ 360 personnes ont été
arretées. Beaucoup, dont des ado-
lescents qui n'avaient parfois que
13 ans, se sont vu refuser tout
contact avec un avocat et leurs
familles pendant de longues perio-
des d'interrogatoires. La police
aurait obtenu par la ruse que cer-
tains signent des documents par
lesquels ils renoncaient a leurs
droits, et certains déciarent avoir
signé des declarations sous la con-
trainte, quelquefois sans etre auto-
rises a les lire.

De nombreux Menus déclarent
avoir avoué des &fits moins gra-
ves sous la menace d'être incul-
pés de meurtre. Certains affirment
aussi avoir eté menaces de &ten-




tion prolongee, de violence ou de
l'arrestation de parents ou d'amis.
Un garcon de 13 ans, qui a été in-
culpe de meurtre par la suite, a ete
interrogé pendant un total de 15
heures, vetu seulement d'une cou-
verture et d'un calecon. Le juge
a estimé que la police lui avait
refuse l'acces a un avocat sans rai-
son valable et qu' "avait été
accablé exagérément et injuste-
ment" . II a été acquitté.

Un autre jeune garcon, age
de 17 ans, a affirmé avoir in-

volontairement signé un docu-
ment par lequel il renoncait
son droit a un avocat. Menace
par ses interrogateurs d'avoir
la Cele fracassée et d'8tre incul-
pé de meurtre, il a fait une de-
position qui a constitue la base
des elements a charge retenus
contre lui. II a ete reconnu cou-
pable d'attentat contre l'ordre
public et condamné a trois ans
de prison.

AI ne peut établir la validité
des allegations des suspects, mais
note que, dans certains cas, les
juges les ont admises et ont
declare les aveux irrecevables.
Dans d'autres cas oü les aveux ont
eté declares recevables, AI n'est
pas certaine que le ministere
public ait prouve de fawn indu-
bitable que ces aveux n'avaient
pas été obtenus par des moyens
qui les rendaient douteux. Le droit
anglais exige pourtant une telle
preuve.

Le rapport d'AI a eté envoyé au
gouvernement en novembre 1987;
celui-ci a répondu qu'une enquête
interne était actuellement "en
cours". It n'a pas ecarte la possi-
bilité d'une revision de certaines
affaires en fonction des conclu-
sions de l'enquete.1=1

Dessin d'une méthode de torture,
fait par un ancien policier.

avaient fait l'objet d'un raid et que
plus de 100 personnes avaient été
torturées parce qu'elles refusaient
de combattre les guerilleros kur-
des. II a precise que Selanik Oner
et Mehmet Oguz, membres du
SHP a Kiziltepe et a Mardin,
avaient été  tortures pendant plus de
trois semaines en raison de leur
soutien a un candidat du SHP.

Au cours des cinq semaines qui
ont suivi la signature par la Tur-
quie des conventions contre la tor-
ture, AI a demandé au gouverne-
ment, a quatre reprises, d'ordon-
ner une enquete sur les allegations
selon lesquelles des détenus
etaient tortures. L'un d'eux, Baba
Erdogan, a été Menu par la police
d'Istanbui pendant 22 jours sans
voir un avocat ni sa famille. Apres
son transfert en prison le 12 fe-
vrier, il a declare qu'il avait été
sévèrement torture ainsi que huit
autres détenus.

Abdullah (Ahmet) Ekinci, agé
de 50 ans, en faveur de qui AI est
intervenue aupres du Gouverne-
ment turc en janvier, a declare en
février qu'il avait subi diverses
tortures pendant 23 jours. II aurait
notamment recu des &charges
électriques et des coups, il aurait
été entierement dévetu, enfermé
dans une cage minuscule et brille
avec une cigarette.

AI a plusieurs fois prie le gou-
vernement turc d'appliquer les
dispositions juridiques en vigueur
qui permettraient de proteger les
détenus contre la torture, et no-
tamment celles qui prévoient les
visites des families et avocats rapi-
dement apres l'arrestation. Elle a
dernande aussi au gouvernement
de mettre sur pied une enquete
independante sur toutes les alle-
gations de torture.0

Doutes sur l'équité de procés
Les aveux ont constitué la base des preuves A charge contre
de nombreuses personnes inculpies entre autres de meurtre,
émeute et attentat contre l'ordre public, A la suite d'une
émeute dans un ensemble immobilier A Londres, en 1985.
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